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Annexe 7,

Paragraphes 3.8 à 3.8.2, modifier comme suit :

"3.8 Stabilité des fauteuils roulants

3.8.1 Système de retenue pour fauteuils roulants :

3.8.1.1 Dans les véhicules où les sièges pour voyageurs sont dépourvus de toute forme
de système de retenue, l'emplacement pour fauteuils roulants doit être équipé d'un
système de retenue assurant la stabilité du (des) fauteuil(s) roulant(s) d'une masse
totale individuelle de 160 kg, y compris l'occupant, lorsque le véhicule freine d'une
vitesse d'au moins 30 km/h jusqu'à l'arrêt avec une décélération minimale d'au moins
10 m/s2. Un essai statique doit être effectué dans les conditions suivantes :

a) Une force de 1 600 N par fauteuil roulant doit être exercée sur le système
de retenue proprement dit;

b) La force doit être exercée dans le plan longitudinal du véhicule et vers l'avant
de celui-ci lorsque le système de retenue n'est pas fixé au sol du véhicule.
En revanche, si le système de retenue est fixé au sol, cette force doit être
exercée selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal du véhicule
et vers l'avant de celui-ci;

c) Cette force doit être exercée pendant au moins 1,5 seconde.

3.8.1.2 Si l'un quelconque des sièges pour voyageurs est équipé d'un dispositif de retenue,
chaque emplacement pour fauteuils roulants doit alors être équipé d'un système
capable de retenir le fauteuil roulant et son occupant.

3.8.1.3 Les systèmes de retenue pour fauteuils roulants et leurs ancrages doivent être conçus
pour résister à des forces équivalentes à celles auxquelles doivent résister les sièges
pour voyageurs et leurs systèmes de retenue.

Un essai statique doit être effectué dans les conditions ci-dessous.

a) Les forces définies au paragraphe 3.8.1.3 vers l'avant et vers l'arrière doivent
être exercées séparément et sur le système de retenue proprement dit;

b) La force doit être exercée pendant au moins 0,2 seconde.

3.8.1.3 Les forces à exercer dans le paragraphe 3.8.1.2 sont les suivantes :

3.8.1.3.1 Vers l'avant, dans le cas d'un fauteuil roulant et d'un système de retenue pour
occupant de fauteuil roulant distincts

a) 7 400 N dans le plan longitudinal du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur
le système de retenue de l'utilisateur du fauteuil roulant, s'il s'agit d'une ceinture
abdominale;
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b) 4 500 N dans le plan longitudinal du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur
la sangle abdominale de la ceinture, et 4 500 N dans le plan longitudinal
du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur le baudrier de la ceinture, dans le cas
d'une ceinture à trois points d'ancrage;

c) 5 500 N [85 kg x 6,6 g] selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal
du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur le système de retenue pour fauteuils
roulants;

d) Toutes ces forces doivent être exercées simultanément.

3.8.1.3.2 Vers l'avant, dans le cas d'un fauteuil roulant et d'un système de retenue pour
occupant de fauteuil roulant combinés

a) 7 400 N selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal du véhicule
et vers l'avant de celui-ci, sur le système de retenue de l'utilisateur du fauteuil
roulant, s'il s'agit d'une ceinture abdominale;

b) 4 500 N selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal du véhicule
et vers l'avant de celui-ci, sur la sangle abdominale de la ceinture, et 4 500 N
dans le plan longitudinal du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur le baudrier
de la ceinture, s'il s'agit d'une ceinture à trois points d'ancrage;

c) 5 500 N [85 kg x 6,6 g] selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal
du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur le système de retenue pour fauteuils
roulants;

d) Toutes ces forces doivent être exercées simultanément.

3.8.1.3.3 Vers l'arrière

a) 2 750 N [85 kg x 3,3 g] selon un angle de 45º par rapport au plan longitudinal
du véhicule et vers l'avant de celui-ci, sur le système de retenue pour fauteuils
roulants.

3.8.2 Sinon, pour les véhicules des classes I et II, le(s) emplacement(s) pour fauteuil
roulant doivent être conçus de manière telle que l'utilisateur de fauteuil roulant puisse
voyager selon les dispositions ci-après :

a) le fauteuil roulant peut ne pas être retenu;

b) l'axe longitudinal de l'emplacement prévu pour un fauteuil roulant doit être
parallèle à l'axe longitudinal du véhicule;

c) un des côtés de l'emplacement pour fauteuil roulant doit être situé contre une
paroi du véhicule;

d) le fauteuil roulant doit faire face vers l'arrière;
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e) à l'avant de l'emplacement pour fauteuil roulant, une cloison perpendiculaire
à l'axe longitudinal du véhicule doit être prévue entre cet emplacement et les
sièges pour voyageurs ou emplacements pour voyageurs debout;

f) pour éviter que le fauteuil roulant ne puisse basculer, les roues ou le dossier
du fauteuil roulant doivent venir en appui contre la cloison (ou les dossiers de
la rangée de sièges située en avant);

g) la cloison ou les dossiers de la rangée de sièges située en avant doivent pouvoir
supporter une force équivalant à un fauteuil roulant non retenu d'une masse
totale de 160 kg, y compris l'occupant, lorsque le véhicule freine d'une vitesse
d'au moins 50 km/h jusqu'à l'arrêt, avec une décélération de 10 m/s2; de
1 600 N par fauteuil roulant. La force doit être exercée dans le plan longitudinal
du véhicule et vers l'avant de celui-ci, au centre de la cloison ou du dossier.
Cette force doit être exercée pendant au moins 1,5 seconde."

        -----


